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 n° 151 389 du 28 août 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le 

territoire, pris ensemble le 13 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 août 2012 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. NGENZEBUHORO loco Me P. HIMPLER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. HENKES loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique dans le courant de l’année 2004 

munie d’un visa de court séjour.  

 

Par un courrier daté du 23 octobre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le 13 février 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de rejet de la demande 

précitée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire consécutif qui ont été notifiés le 2 août 2012. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article  

  9bis de la loi du 15 décembre 1980 :  

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

En effet, nous constatons que l'intéressé serait arrivé en Belgique en 2004 muni d'un visa C (touristique) 

valable 10 jours. De plus, à aucun moment, il n'a comme il est de règle tenté de lever une autorisation 

de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d'origine. Aussi est-il à l'origine du préjudice 

qu'il invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

Notons également que l'intéressé a prolongé indûment son séjour au-delà de son visa court séjour. Sa 

demande d'autorisation de long séjour n'a pas été faite en séjour régulier, le séjour de l'intéressé 

couvert par son visa se terminant au plus tard le 03.04.2004. Or nous constatons qu'au lieu de retourner 

dans son pays afin d'y introduire une demande d'autorisation de séjour comme il est de règle, l'intéressé 

a préféré attendre plus de quatre ans en séjour illégal sur le territoire avant d'introduire sa première 

demande. L'intéressé est bien le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Cependant, 

force est de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

L'intéressé déclare avoir entrepris des démarches sur le territoire pour régulariser sa situation. 

Cependant, l'on ne voit pas en quoi le fait que l'intéressé aurait réalisé des démarches en vue de 

régulariser sa situation constituerait un motif suffisant de régularisation. Dès lors, cet élément ne peut 

justifier la régularisation du séjour de l'intéressé. A titre informatif, l'on notera que la demande de 

régularisation réalisée en mai 2008 a donné lieu à une non-prise en considération. L'intéressé déclare 

avoir entrepris des démarches avant cette demande mais il n'en apporte pas la preuve. En tout état de 

cause, le fait d'avoir réalisé des démarches pour régulariser sa situation ne constitue pas un motif 

suffisant de régularisation. 

 

Dans sa demande de régularisation, l'intéressé produit un contrat de travail conclu avec la Société 

[C.D.] dont il est associé. Toutefois, il sied de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des 

prestations de travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l'autorité 

compétente. Tel n'est pas le cas de l'intéressé qui ne dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors, 

même si la volonté de travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins que celui-ci 

ne dispose pas de l'autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Notons 

en outre qu'il résulte du dossier administratif de l'intéressé, soit une décision de la Région de Bruxelles-

Capitale du 28.07.2011 (refus n°2011/1442), que sa demande visant à obtenir un permis de travail lui a 

été refusée. Cet élément ne peut dès lors justifier la régularisation de l'intéressé  

 

L'avocat de l'intéressé invoque également l'article 8 de la convention Européenne des droit de l'homme. 

Toutefois, notons que cet élément n'est pas de nature à justifier l'octroi d'un titre de séjour de plus de 

trois mois. En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 

novembre 1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette 

disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s'étend 

qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de 

l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que 

les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). Le Conseil 

rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette 

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans 

un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès 

lors toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts 
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concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr; de 

Première Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). L'article 8 de la CEDH ne peut constituer 

un motif suffisant pour justifier une régularisation. 

 

Quant au fait que l'intéressé ne posséderait « plus aucune attache ni même un domicile » dans son 

pays d'origine, aucun élément ne vient corroborer ses dires. Or, il incombe à l'intéressé d'étayer son 

argumentation. Cet élément est donc insuffisant pour justifier la régularisation de son séjour. 

 

En outre, le fait que l'intéressé se soit conduit de manière irréprochable, qu'il n'a jamais porté atteinte à 

la sécurité publique ou usé de fraude manifeste, cet élément ne constitue pas un motif suffisant de 

régularisation étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit 

même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

Enfin, l'intéressé se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire depuis "2004" ainsi que de son 

intégration qu'il atteste par des témoignages de proches attestant de sa bonne intégration, en déclarant 

parler le français et que le centre de ses intérêts affectifs et sociaux se trouve en Belgique. Toutefois, il 

convient de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une 

régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments 

qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, 

n°133.915). Dès lors ces éléments ne constituent pas non plus un motif suffisant pour justifier une 

régularisation de séjour dans le chef de l'intéressé. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :  

 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2°). 

o L'intéressé est arrivé en Belgique en mars 2004 avec un passeport revêtu d'un visa C 

(touristique) valable 10 jours entre le 09.03.2004 et le 03.04.2004. Nous constatons 

que ce délai est dépassé. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de « la violation des articles 1 à 3 de la loi du 

29/7/1991, de l’erreur de motivation, du devoir de prudence et du principe de bonne administration et 

pris de la motivation inexacte, insuffisante et dès lors de l’absence de motif légalement admissible et de 

l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que du manquement au devoir de soin et de l’article 62 de la loi 

du 15/12/1980 ».  

 

Elle soutient qu’elle « répond sur le fond aux critères de l’instruction du 19/07/2009 au sujet de laquelle 

[le] Secrétaire d’Etat à la Politique de Migrations et d’Asile s’est engagé publiquement à continuer à 

appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19/07/2009 et ce, en vertu de  son pouvoir 

discrétionnaire ». Elle rappelle à cet égard la jurisprudence du Conseil d’Etat « selon laquelle 

l’administration ne peut s’écarter d’une ligne de conduite qu’elle s’est elle-même tracée qu’en motivant 

pourquoi elle s’en écarte ». Selon elle, la partie défenderesse ne pouvait ignorer les directives du 

Secrétaire d’Etat ni se contenter de rappeler dans la décision attaquée que l’instruction précitée avait 

été annulée et que ses critères ne pouvaient donc plus être appliqués. Elle précise que le Conseil d’Etat 

a jugé qu’une telle position était arbitraire et menait à une situation d’insécurité juridique inacceptable.  

 

Partant, elle soutient en rappelant ce que recouvre, à son estime, l’obligation de motivation incombant 

aux autorités administratives, que la motivation de la décision attaquée est insuffisante, incomplète et 

erronée, et que la partie défenderesse « a manifestement excédé les limites du pouvoir d’appréciation 

qui lui est reconnu par la loi ».  

 

2.2. Elle prend un deuxième moyen de « la violation des articles 10, 11 et 191 de la Constitution ».  

 

Elle allègue que la partie défenderesse a violé le principe d’égalité et de traitement consacré par les 

dispositions précitées dès lors que « des milliers de personnes » « qui se trouvaient dans une situation 

administrative identique à la partie requérante » ont été régularisées sur la base de l’instruction 

susmentionnée. 

 

3. Discussion. 
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3.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que «Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui 

ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son 

délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette 

autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1
er

, alinéa 1
er

 de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès 

du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

  

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons  

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651).  

 

Par ailleurs, il appartient au Conseil, notamment, de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, cette obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais implique l’obligation 

d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, à ses arguments essentiels. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante développe principalement un argumentaire 

fondé sur le postulat selon lequel elle aurait dû bénéficier des critères de l’instruction du 19 juillet 2009 

relative à l’application de l’article 9, alinéa 3, ancien, et de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

(ci-après « l’instruction du 19 juillet 2009 »).  

 

Toutefois, cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 

2009. Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif fait disparaître cet acte de 

l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la 

portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, 

Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », 

Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 

septembre 1980, n° 20.599). Il y a lieu de rappeler que l’annulation de ladite instruction résultait du 

constat de l’illégalité de celle-ci, dès lors qu’elle restreignait de manière contraignante le pouvoir 

d’appréciation de la partie défenderesse en la matière.  

 

Par conséquent non seulement le Conseil ne peut avoir égard aux critères de l’instruction du 19 juillet 

2009 censée n’avoir jamais existé, mais, en outre, les engagements que l’autorité administrative aurait 

pris à cet égard – que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne pourraient fonder une attente 

légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même illégalité dans le premier 

cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat dans le second cas. 

C’est également pour cette raison que le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle invoque 

une discrimination à cet égard.   

 

3.3. Les moyens ne sont dès lors pas fondés. 

 

 

 

4. Dépens. 
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit août deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme Y. AL-ASSI, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

Y. AL-ASSI M. GERGEAY 


